
Tableau récapitulatif du personnel éligible au transfert par lot

07/10/2025

Personnel éligible au 

transfert
SITE

Temps de travail 

mensuel affecté au 

lot en heures

Salaire brut 

mensuel 

correspondant en 

euros

Nature du 

contrat

Eventuels avantages 

acquis

Date 

d'affectation sur 

le marché

Date 

d’embauche 

déterminant 

l’ancienneté

Qualification 

(Niveau CCN)

Autres éléments nécessaires à 

l’appréciation de la masse salariale

Agent 6 TI FONTENAY 21,67H 269,36 € CDI
Prime experience, prime 

annuelle, prime transport
01/01/2020 17/09/2004 ASCA

Agent 1 TGI LA ROCHE 54,17H 670,87 € CDI Prime de transport 04/11/2024 20/08/2024 ASPA

Agent 2 TGI LA ROCHE 43,33H 538,60 € CDI
Prime annuel et prime de 

transport
26/02/2024 02/03/2022 ASCA

Agent 3 TGI LA ROCHE 70,63H 877,93 € CDI
Prime experience, prime 

annuelle, prime transport
03/02/2020 03/02/2020 ASCA

Agent 4
COMMERCE 

LA ROCHE
37,92H 471,35 € CDI

Prime annuel et prime de 

transport
01/04/2022 02/03/2022 ASCA

Agent 5 CPH LA ROCHE 23,42H 291,11 € CDI
Prime experience, prime 

annuelle, prime transport
18/12/2017 14/12/2017 ASCA

Nom du lot : 2 - LA ROCHE SUR YON

3 119,22 €

Date de réalisation du document : 

Montant de la masse salariale brute globale du personnel éligible (en euros):

Proposition de tableau de reprise du personnel - Mission Economie Inclusive du Fare Propreté


